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Guyancourt, le 8 juin 2020 

 

Madame, Monsieur, Chers adhérents, 

Nous espérons que vous vous portez bien en cette période de dé-confinement même si la situation 

actuelle est encore compliquée pour nombre d’entre nous.  

Le CSNG est à l’arrêt et se projeter dans l’avenir est difficile.  

Nous attendons les annonces gouvernementales du 22 juin pour notre zone orange ainsi que la 

réouverture de la piscine et les mesures réglementaires qui seront mises en place. 

Dans ces circonstances, nous avons décidé en Comité Directeur que :  

 Les activités du club ne reprendront pas cette saison*. 

 Les réinscriptions se dérouleront pendant le mois de septembre 2020. 

 En fonction des places disponibles, de nouvelles inscriptions pourront avoir lieu fin septembre-

début octobre 2020. 

 Une reprise des activités pourrait être fixée au 5 octobre 2020. 

 

Nous ne procéderons à aucun remboursement de cotisations (le CSNG s’est engagé à maintenir 

intégralement les salaires de ses entraîneurs pendant cette période de suspension d’activité), mais 

nous réfléchissons à des solutions nous permettant de vous proposer vos activités aux meilleures 

conditions, sans placer le club en difficulté financière au démarrage de la prochaine saison.   

Nous souhaitons vous retrouver à la rentrée autour du bassin, et vous tiendrons au courant de toute 

évolution de la situation du CSNG. 

Recevez, Madame, Monsieur, chers adhérents, l’expression de nos meilleures salutations. 

           Pour le CSNG, Marie-Agnès Bouchard 

                       

 

*Le service des sports de la Ville nous a annoncé une éventuelle ouverture de créneaux du 22 juin au 

3 juillet, si et seulement si les annonces gouvernementales autorisaient l’ouverture des piscines. Dans 

ce cas, nous proposerons que les groupes de compétition puissent y avoir accès et ainsi tester le 

fonctionnement mis en place. 

 
 


